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Synthèse  
du relevé de décision 

Commission d’évaluation Occitanie  
du 06.04.2018 à Toulouse (31) 

 

 
 

Nota : 
Un compte rendu décrivant le projet et détaillant  

les observations de la commission d’évaluation sera disponible prochainement 
 

 
 

Bâtiments évalués 
1. Groupe scolaire Chênes & Ecureuils | Beauzelle (31) | Phase Conception | V3.2 
2. Ensemble immobilier Wood’Art | Toulouse (31) | Phase Conception | V3.2 
 
 
 

Membres de la commission d’évaluation présents 
Laurent Aubel (Les Couvreurs Occitans), Jean-François Beauquier (Ecovitalis), Frédéric Bœuf (IMT 
Mines Alès), Stéphane Crozes (Néolia Ingénierie), Guillaume Déjean (Artélia), Bérenger Favre (TBC 
Innovation), Sylvain Giessner (C+Pos), Emmanuel Gloumeau (Green Actitud), Nathalie Gonthiez 
(Ademe Occitanie), Eric Grenier (Grenier d’Architecture). 
 
 
 

Equipe Envirobat Occitanie 
• Lise Birard (Envirobat Occitanie) 
• Catherine Bonduau-Flament (Envirobat Occitanie) 
• Sandrine Castanié (Envirobat Occitanie) 
• Jonathan Kuhry (Envirobat Occitanie) 
• Pauline Lefort (Envirobat Occitanie) 
• Illona Pior (Envirobat Occitanie) 
• Christophe Prineau (Envirobat Occitanie) 
 
 
 
L’équipe Envirobat Occitanie tient à remercier :  
• Eric Grenier pour la Présidence de la commission. 
• La CAPEB 31 pour la mise à disposition de la salle. 
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1. Groupe scolaire Chênes et Ecureuils | Beauzelle (31) |  
    Phase Conception | V3.2 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation des points issus du référentiel Bâtiments Durables (points de base : 60/90 points). 
• Attribution de 3 points bonus innovation. 
• Attribution de 8 points pour la cohérence durable du projet. 
 
CONCLUSION :  
LE PROJET EST RECONNU BATIMENT DURABLE EN OCCITANIE –  
CONTEXTE PLAINES ET COLLINES 
PHASE CONCEPTION - NIVEAU ARGENT (71 PTS) 

 
 

2. Ensemble immobilier Wood’ARt | Toulouse (31) |  
    Phase Conception | V3.2 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation des points issus du référentiel Bâtiments Durables (points de base : 66/90 points). 
• Attribution de 3 points bonus innovation. 
• Attribution de 7 points pour la cohérence durable du projet. 
 
CONCLUSION :  
LE PROJET EST RECONNU BATIMENT DURABLE EN OCCITANIE –  
CONTEXTE PLAINES ET COLLINES 
PHASE REALISATION - NIVEAU ARGENT (76 PTS) 

 


